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Le mot du Maire 
    

Au 1er janvier 2026, notre commune de Semoussac compte 389 habitants, selon les chiffres officiels de 
l’INSEE. 
 
La cérémonie des vœux se tiendra le samedi 24 janvier à 
16 heures, à la salle des fêtes. Ce moment de convivialité 
sera l’occasion de nous retrouver et d’échanger 
ensemble ; je vous invite à réserver cette date. 
 
La venue de nos amis de Schweyen, du 6 au 10 juin, a 
constitué un temps fort de l’année. Nous avons accueilli 
32 personnes et officialisé le jumelage avec les 
communes de Schweyen, Saint Sorlin de Conac, Saint 
Georges des Agouts, Semoussac. 
 
La cérémonie du 14 juillet 2025, organisée en présence 
des sapeurs-pompiers du centre de secours de 
Mirambeau, a connu une belle participation et a été 
appréciée de tous. 
 
 
En ce début d’année, je vous adresse, au nom du Conseil 
municipal et en mon nom personnel, mes meilleurs vœux 
de santé, de bonheur et de réussite, prenez bien soin de 
vous et de vos proches. 
 
Le Maire, 
Marc Bertrand 

 

Bulletin municipal 

de Semoussac 
 

Visite des Lorrains de Schweyen 



 
 

 

Etat-civil : 2ème semestre 2025 
   
 

Naissance : 
 Une petite Semoussacaise a vu le jour le 22 décembre 2025 

 Mariage :  
 Patrice BLANCHARD et David LAFARGUE le 25 juillet 2025 

 Décès : 

 Angélique LAGUETTE le 14 novembre 2025 
 

Nouvelles brèves du Conseil Municipal 
 

Séance du 9 septembre 2025 
 

 

֎ Étude de l’achat de la parcelle cadastrée AI 159 (1 654 m²) pour un montant de 16 

540 €, ce terrain est enclavé et ne possède aucun accès il est constructible mais non 
viabilisé. 

֎ Signature d’une convention avec GRDF pour la construction d’une conduite de gaz 

permettant l’injection de biométhane issu de l’unité de méthanisation Thénéa Energie à 
Semoussac. 

֎ Accord pour la demande d’enregistrement de la SAS R2M Méthafusion de 

Mirambeau. 

֎ Convention avec la commune de Saint-Martial-de-Mirambeau pour la mise à 

disposition de Monsieur GRUGET pour 4 heures par semaine pendant quatre mois afin 
de pallier l’absence de Laurent HERAUD qui a dû subir une intervention chirurgicale. 

֎ Travaux de débroussaillage chez un administré en situation de grande précarité 

sociale. 

֎ Ouverture d’un compte épargne-temps pour les agents communaux. 

֎ Interventions de l’équipe en charge de l’entretien des rivières courant octobre et 

novembre sur la Molle et Font Marzèle. 

֎ Rappel des dates des élections municipales qui se tiendront les 15 et 22 mars. 

 

Séance du 4 novembre 2025 
 

֎ Prolongation du poste d’agent technique (3 h par semaine) pour trois ans 
renouvelables. 
֎ Participation de l’employeur à la protection sociale complémentaire (30 € par mois). 



֎Absence de revalorisation des loyers des logements communaux pour l’année 2026. 
֎ Révision des statuts du SIVOS Jaurès Magnier et augmentation de la participation. 
֎ Modification de l’adresse du SICM (8 place des Tilleuls 17 150 MIRAMBEAU). 
֎ Organisation de la cérémonie du 11 novembre à 11 h 30 à Semoussac. 
֎ Pose d’un volet roulant sur la porte au logement communal 2B. 
֎ Exposition d’aquarelles dans la salle du conseil municipal les 22 et 23 novembre par 
l’association l’atelier de Marie. 
 

Séance du 9 décembre 2025 
 

֎ Prise en charge des frais de main levée d’hypothèque pour le terrain de la 

Châtaigneraie (amélioration de la visibilité au carrefour) afin de finaliser le versement 
de la subvention amendes de police. 

֎ Remboursement par la communauté de communes de la Haute Saintonge de la part 

salariale de la dotation globale de fonctionnement issue de la réforme de la taxe 
professionnelle. 

֎ Décisions modificatives de crédits ouverture de crédits dans les opérations pour 

compte de tiers afin de payer une facture de débroussaillage et de nettoyage d’un terrain 
et permettre la refacturation des frais engagés pour le propriétaire défaillant (lieu-dit 
Flérac). 

֎ Confirmation du prix d’achat d’un terrain constructible non viabilisé dans le bourg 

maintien à 10 € / m². 

֎ Rappel de la cérémonie des vœux. 

֎ Changement de dénomination du SICM en Syndicat Intercommunal du Pays de 

Mirambeau (SIPM). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture de la mairie 
Lundi et mercredi de 14 heures à 17 heures 

Vendredi de 10 heures à 12 heures 
 05.46.86.03.02  mairie@semoussac.fr Site internet : http://semoussac.fr 

 



Informations diverses 
 

 

Collecte des ordures ménagères 
Le planning de collecte est modifié à compter du 5 janvier 2026: 
- les emballages (bacs jaunes) sont collectés tous les 7 jours. 
- les ordures ménagères (bacs noirs) sont collectées tous les 14 jours. 
Les sacs jaunes et les sacs noirs transparents sont disponibles en mairie.  
Le calendrier de collecte 2026 est joint au bulletin. 
Urbanisme 
Toute demande d’autorisation d’urbanisme doit être déposée en mairie avant le début 
des travaux. 
Environnement 
Le brûlage des déchets verts est strictement interdit par arrêté préfectoral. 
Élections municipales 
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Les inscriptions sur les 
listes électorales doivent être effectuées avant le 6 février 2026. 

 Frelons asiatiques  
Des pièges sont disponibles à la mairie, vous pourrez commencer à piéger à compter du 
mois de février. Merci pour votre implication dans cette lutte. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

La vie des associations 
 

 

Les ainés ruraux : Président : Monsieur Jean-Claude GLASER 05.46.48.46.97.  
 
Assemblée générale : le 31 janvier 2026. 
Repas gratuit pour les adhérents le 7 mars 2026 
Repas marche le 25 avril 2026 
Une sortie au mois de juin 2026 (à définir) 
Et toujours la réunion du club le dernier mercredi du mois avec des jeux de cartes et de société 
suivie d’un goûter.   
 
Comité des fêtes : Président : Monsieur Sylvain PETITJEAN 06.15.10.40.34. 
Manifestations prévues : 

 
- Repas du Nouvel An : 17 janvier 2026 
- Brocante : 29 mars 2026 
- Marche gourmande semi nocturne : 6 juin 2026 
- Concert de gospel dans l’église : 25 juillet 2026 
- Marche gourmande: 12 septembre 2026 

 
Les Amis de Schweyen : Président : Monsieur Cyril PENAUD 06.74.78.86.66  

 
- Assemblée générale : 7 février à 15 h à Semoussac salle du conseil 
- Choucroute : 1er mars 
- Grillade annuelle : dimanche 2 août à midi 

  

ACCA de SEMOUSSAC : Président : Christian RENAUDIN 06.75.00.27.80 
 

Association des anciens combattants : Président : Daniel PICARD 05.17.24.54.51  
 

L’atelier de Marie : Présidente : Marie-Hélène LORIAUD 06.74.39.17. 
Les membres de l’atelier se réunissent dans la salle du Conseil Municipal le lundi après-midi 
afin de travailler sur leurs œuvres.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cérémonie du 14 juillet 2025 
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    Semoussac sous la neige 
 
 
 
 
 
 


